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Le Comité Syndica~ régulièrement cOn\'oqué en session ordinaire s'est réuni à la Mairie de Fayence sous la
présidence de Monsieur Jean-Luc FABRE, Vice··Président du Syndicat .Mixte.

Etaient présents: Madame Raymonde CARLETTI (Conseiller général), messieurs François CAVALLIER
(Conseiller général), Jean-Luc FABRE (M"airede Fayence), Camille BOUGE (Maire de Tourrettes),
Jacques NAIN (Adjoint au Maire de Fayence) et Michel R..i\YNAUD (Conseiller municipal de Tourrettes).

Absents excusés: Madame Françoise DlJMONT (Conseiller général) et monsieur Jean-Pierre SERRA
(Conseiller général)

1) Election du nouveau bureau:

Monsieur Jean-Luc FABRE, Vice-Président, rappelle la délibération du 1S avril 2008 par laquelle le
Comité Syndical désignait les membres suivants du bureau;

Président:

Vice-présidents :

Trésorier ;

Secrétaire;

Monsieur François CAVALLIER, Conseiller Général du Canton

Monsieur Jean-Luc FABRE, Maire de FAYENCE
Monsieur Camille BOUGE, Maire de TOURRETTES

Monsieur Jacques NAIN, Conseiller Municipal de FAYENCE

Monsieur Guillaume FOREST, Conseiller Municipal de TOURRETTES

Suite aux démissions de Messieurs François CAVALLIER, en tant que Président du Syndicat Ivtixte.,et
Guillaume FOREST, en tant que délégué de la commune de Tourrettes, il y a lieu de procéder il l'élection
d'un nouveau bureau.

A cette occasion. Monsieur Camille BOUGE précise que Monsieur Guillaume FORREST, pilote de ligne.,
était confronté à des contraintes professionnelles ne lui permettant plus d'assurer sa présence au sein du
Syndicat.
Monsieur François CAVALLIER rappelle les raisons de son refus de se porter candidat à la présidence du
Syndicat: la ligne qu'il défend depuis toujours (demande d'usage restreint de l'aérodrome) étant
inégalement partagée par les élus de Fayence et Tourrettes, il ne souhaite pas assurer la présidence sans
adhésion totale. De ce fait, il annonce son abstention et celle de Mme Françoise DUMONT, conseillère
générale lui ayant donné procuration pour la séance, pour le vote de la présidence.
Monsieur Jean-Luc FABRE remercie l'esprit d'ouverture et de démocratie de Monsieur François
CAVALLIER et salue son objectivité. Il précise que les communes de Fayence et Tourrettes sont
solidaires dans la définition de leur objectif: la plateforme doit impérativement retrouver son état d'avant
2000, la demande de déclassement restant toujours la solution io fine en cas d'échec, d'ici à deu.'Cans, des
procédures administratives et juridiques que le Syndicat va rapidement entamer. En olltre, il rappelle sa
volonté de demander rapidement à Monsieur L\lSNE, Préfet du Var, la création d'Une commission
consultative de l'environnement




